
Violès Sans Poids Lourds (VSPL) 

Compte rendu Assemblée générale VSPL du 22 mai 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Personnes présentes 

 

- Aimée Guintrand, ancienne secrétaire et membre fondateur de VSPL  

- Sophie Rigaut, Conseillère départementale Canton Vaison 

- Alexandre Roux, Maire d’Entrechaux 

- Marie-France Lorho, députée 

- Jean-François Périlhou, Maire de Vaison-la-Romaine 

- Louis Biscarrat, Maire de Jonquières 

- Martine Tessieux, représentant la mairie de Violès 

- Yann Bompard, Conseiller départemental Canton Orange 

- Marlène Thibaud, ancienne maire de Camaret-sur-Aigues 

- Jean Alain Mazas, 1er adjoint au maire de Suzette 

- Olivia Gazzano, candidate aux départementales 

- Claudette Pichot, Remplaçante d’Olivia Gazzano 

 

- Annick Latour, pour Vaucluse Matin 

 

- Ainsi qu’une trentaine d’adhérents de Violès Sans Poids Lourds 

 

- Excusés :  Thierry Lagneau (vice-président du Conseil Départemental de Vaucluse), Jacques Bompard 
(Maire d’Orange), Renaud Muselier (Président de la région Provence Alpes Côte d’Azur). 

 

 



2. Rapport moral 

 

2.1. Nombre d’adhérents : 1101 au 31/12/2020. 

 

Le nouveau site web de Violès Sans Poids Lourds a permis de collecter de nouvelles candidatures. L’association 
compte à présent 1101 adhérents et confirme l’intérêt du projet auprès de la population. 

 

 

 

2.2. Rappel du projet de déviation de Violès 

 

Ce projet comporte deux parties essentielles : 

 

1. Le recalibrage (élargissement) de la RD23 de Camaret sur Aigues à Sablet 

Les travaux d’aménagement de la RD23 entre Camaret sur Aigues et Sablet ont été réalisés sur une première 
section. 

La deuxième section fait l’objet d’une enquête parcellaire préalable aux acquisitions 

 

2. La partie sud de la déviation d'Orange. 

Le projet de déviation de Violès passe par la réalisation des sections 1 et 2, du giratoire du Coudoulet à la 
RD975, de la déviation de la route nationale 7 à Orange. 

Le Département a proposé d’en assurer la maîtrise d’ouvrage pour le compte de l’Etat en partenariat avec la 



Région PACA, la CCPRO, la Ville d’Orange, le Département de Vaucluse. 

 

 

 

 

 

 

 



2.3. Courrier de Thierry Lagneau reçu en Octobre 2020 

 

Ci-dessous quelques éléments apportés par la réponse de Mr :  Thierry Lagneau (vice-président du Conseil 
Départemental de Vaucluse) fin 2020 : 

 

Octobre 2020 : 2 étapes importantes franchies : 

• Dépôt du dossier de demande d’autorisation dite « Loi sur l’Eau » qui donnera lieu à une enquête 
publique si l’instruction est favorable 

• Soumission des études techniques détaillées pour avis au  futur gestionnaire routier national (l’accord 
conditionne la suite du processus) 

 

Poursuite par le département des études et procédure pour la phase opération du projet dont la réalisation de 
sondages géotechniques et un diagnostic archéologique (fin 2020 – début 2021) 

 

Réalisation d’études environnementales et des investigations foncières en cours pour solliciter l’autorisation de 
« dérogation CNPN » 

 

Réalisation d’études préalables à un éventuel Aménagement foncier Agricole et Forestier en cours 

 

« je vous confirme l’engagement résolu du Département pour parvenir au plus tôt à une réalisation effective de 
l’aménagement considéré » 

Thierry Lagneau 

 

2.4. Les actions de VSPL 

 

- Continuer à maintenir les échanges constructifs dans le but de tenir les engagements 
 

- Suivre et informer sur l’avancement du projet de déviation de Violes 



Moyens de communication de VSPL 

 

1. Le site Internet de VSPL "http://www.vspl.fr" qui procure toute l'actualité de l'association ainsi qu'un 
formulaire permettant d'adhérer en ligne. 
  

2. Notre page Facebook (+ de 1500 "fans"). 
  

3. Notre page twitter @VsplVioles #GrandeDeviationDeVioles 

 

 

 

 

 

 

 

2.5. Approbation du rapport moral 

 

Le rapport moral est adopté à l'unanimité des présents  

 



3. Rapport financier 

 

3.1. Rapport et solde : 

  

Solde au 31/12/2019 : 341,36 €

- +

268,00 €

0,00 €

78,00 €

60,29 €

116,90 €

70,00 €

Solde au 31/12/2020 : 284,17 €

Assurance SMACL

Don au téléthon

Intitulé

Subvention de la Mairie

Frais AG 2020

Gestion Adispo (Banque)

Frais internet

 

 

 

 

3.2. Approbation du rapport financier 

 

Le rapport financier est adopté à l'unanimité des présents. 



4. Conseil d'administration 

 

La moitié des membres sont "sortants" selon les règles des statuts de l'association mais rééligibles : 

- Claude Favier 

- Delphine Goyon 

 

Le conseil d’administration est donc inchangé et composé de 

- Claude Favier 

- Delphine Goyon 

- Jonathan Goyon 

- Séverine Holtz 

- Jean-Claude Prieto 

- Dominique Boursier 

 

Le conseil se réunira dans les prochains jours pour élire le nouveau bureau. 

 

5. Questions diverses  

 

Les conseillers départementaux Sophie Rigaut et Yann Bompard confirment que le projet de déviation de Violès 
est en cours et avancent la date de 2025 pour la fin des travaux. Il est rassurant de voir que le projet continue 
sur sa lancée mais malheureusement les actions prennent du retard. 

Les travaux de la déviation d’Orange devraient débuter en 2023. 
 

Mr André Limbert, adhérent et membre fondateur de VSPL de longue date et ancien maire de Violès, affirme 
entendre parler du projet depuis 1992. Il reste présent et mobilisé. 

Aimée Guintrand, ancienne secrétaire de VSPL, remercie l’équipe de continuer à faire vivre VSPL pour mener à 
bien cette déviation. 

Mr Biscarrat, maire de Jonquières, souhaite que la déviation avance rapidement. 2025 lui parait loin. 

Il a aussi été évoqué par Mr Prieto, qu’en attendant que la déviation se fasse, il faudrait envisager un itinéraire 
pour les camions transportant des matières dangereuses. L’association regardera les modalités afin de voir si 
des actions peuvent être effectuées en ce sens. 

 

6. Clôture de l'assemblée générale 

 
Le Président remercie tous les participants pour leur présence et leur motivation. 
 
Le président 
Jonathan Goyon 


